
Atelier accessibilité des commerces – Ville – Date 2013 

Pour les Etablissements Recevant du Public de 5ème catégorie de type commerce, artisanat 

Evaluez votre accessibilité * 
Pour les Etablissements Recevant du Public 

  
Oui 

 

Non 
 Sans 

Objet 

Entrée du magasin       

L’enseigne est lisible   
 

 
 

 

L’entrée unique présente un marquage au sol repérable   
 

 
 

 

Les portes d’entrée vitrées sont visualisées   
 

 
 

 
Les systèmes d’ouverture des portes sont utilisables en position assise 
comme en position debout 

 
 

 

 
 

 

Les éléments d’informations sont visibles, lisibles et compréhensibles   
 

 
 

 
Tout signal lié au fonctionnement d’un dispositif d’accès est sonore et 
visuel 

 
 

 

 
 

 
Le seuil de la porte n’excède pas 2 cm ou présente un plan incliné de 5 
% maximum ou est équipé d’une rampe (fixe ou mobile) 

 
 

 

 
 

 
La largeur de la porte est supérieure ou égale à 0,80 m (en cas de 
contrainte structurelle) 

 
 

 

 
 

 
L’accueil sonorisé équipé d’une boucle magnétique est signalé par un 
pictogramme 

 
 

 

 
 

 

L’aire de manoeuvre à l’entrée du magasin est de 0,90 m x 1,40 m   
 

 
 

 
En cas de portes battantes, l’espace de manoeuvre est de 1,20 m x 1,70 
m 

 
 

 

 
 

 

Les portes sont facilement manoeuvrables   
 

 
 

 
       

intérieur du magasin - escalier - cabine 
d’essayage - caisse 

  
 

 
 

 

Le commerce ne présente pas d’obstacles au cheminement, ni au sol, ni 
en hauteur 

 
 

 

 
 

 
Les revêtements au sol ne sont pas glissants - les tapis ne gênent pas la 
progression d’un fauteuil 

 
 

 

 
 

 
Plus de 50 % des produits sont installés à une hauteur comprise entre 
0,40 m et 1,30 m 

 
 

 

 
 

 
La majorité des produits sont accessibles au rez-de-chaussée, sans 
rupture de niveau 

 
 

 

 
 

 
La largeur minimum de circulation est de 1,40 m   

 

 
 

 
L’étiquetage des produits est lisible en gros caractères et d’une couleur 
contrastée 

 
 

 

 
 

 
L’accès du magasin aux chiens-guides est autorisé   

 

 
 

 
Le commerce est équipé d’éléments de repos (chaises, bancs...)   

 

 
 

 
Les escaliers sont équipés de mains courantes   

 

 
 

 
Les marches de l’escalier sont de 16 cm en hauteur et 28 cm de 
profondeur 

 
 

 

 
 

 
Le commerce dispose d’au moins une cabine de 1,50 m x 1,50 m   

 

 
 

 
La cabine est équipée d’une chaise et de porte-manteaux à 1,30 m du 
sol maximum 

 
 

 

 
 

 
       

WC - sanitaires   
 

 
 

 
Le commerce dispose de sanitaires accessibles à une personne en 
fauteuil avec une aire de transfert latéral de 0,8 m x 1,30 m 

 
 

 

 
 

 
Les sanitaires comportent un lave-mains d’une hauteur comprise entre 
0,70 m et 0,85 m du sol 

 
 

 

 
 

 
La hauteur de la cuvette est-elle comprise entre 0,45 m et 0,50 m ?   

 

 
 

 
Le WC est équipé d’une barre d’appui latérale   
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Parking clientèle   
 

 
 

 
Le parking dispose d’au moins 2 % de places accessibles aux 

personnes à mobilité réduite 

 
 

 

 
 

 

Le parking se situe à moins de 100 m du commerce   
 

 
 

 
La dimension des places est de 3,30 m de largeur   

 

 
 

 
Les places sont signalées verticalement et horizontalement avec 

le pictogramme du fauteuil 

 
 

 

 
 

 
       

Qualité de l’accueil   
 

 
 

 
Le personnel est sensibilisé à l’accueil des personnes moins autonomes 
et adapte son langage en fonction de la personne 

 
 

 

 
 

 
Les supports écrits de communication sont lisibles, écrits en gros 
caractères avec un contraste visuel suffisant 

 
 

 

 
 

 

 
* Source : CCI Cognac – Rochefort et Saintonge 

 
Ce questionnaire n’est pas exhaustif. Sont notamment exclues de cette évaluation les 

mesures qui nécessitent du matériel spécifique (luxmètre, sonomètre, inclinomètre) 


